
Quelles règles encadrent la modification du nombre d'heures
dans un contrat de travail à temps partiel ?

Réponse courte

La modification du nombre d'heures dans un contrat de travail à temps partiel au Luxembourg constitue une

modification d'un élément essentiel du contrat. Elle nécessite impérativement l'accord exprès, libre et préalable du

salarié, formalisé par un avenant écrit et signé par les deux parties avant toute mise en œuvre. L'employeur ne peut

imposer unilatéralement cette modification, et toute modification non formalisée par écrit est réputée nulle et sans

effet.

La procédure impose d'informer le salarié par écrit, de lui laisser un délai raisonnable pour se prononcer, puis de

rédiger un avenant précisant la nouvelle durée de travail, la répartition des heures, la rémunération et la date d'effet.

Le refus du salarié ne constitue pas une faute et ne peut justifier une sanction ou un licenciement, sauf à engager

une procédure de licenciement pour motif réel et sérieux, en respectant les règles légales.

Le principe d'égalité de traitement entre salariés à temps partiel et à temps plein doit être respecté, et il est

recommandé de consulter les représentants du personnel en cas de modification substantielle. Toute modification

doit être traçable et conforme aux articles L.123-1 à L.123-7, L.121-1, L.125-1, L.124-2, L.211-1 et suivants, et L.414-

3 du Code du travail luxembourgeois.

Définition

Le contrat de travail à temps partiel est un contrat dont la durée de travail est inférieure à celle d'un salarié à

temps plein dans l'entreprise ou l'établissement concerné. La modification du nombre d'heures de travail dans un

tel contrat constitue une modification d'un élément essentiel du contrat de travail, nécessitant le respect de règles

spécifiques prévues par le Code du travail luxembourgeois.

La durée du travail, qu'elle soit hebdomadaire ou mensuelle, doit être expressément mentionnée dans le contrat

initial. Toute modification de cette durée implique une adaptation formelle du contrat, sous peine de nullité de la

modification.

Questions fréquentes

Comment modifier le nombre d'heures dans un contrat de travail à temps partiel au Luxembourg ?

La modification du nombre d'heures dans un contrat à temps partiel nécessite impérativement l'accord exprès, libre et préalable du
salarié, formalisé par un avenant écrit et signé par les deux parties avant toute mise en œuvre. L'employeur ne peut imposer
unilatéralement cette modification.
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L'employeur peut-il obliger un salarié à temps partiel à modifier ses heures de travail ?

Non, l'employeur ne peut pas imposer unilatéralement une modification du nombre d'heures de travail. Le refus du salarié ne constitue
pas une faute et ne peut justifier une sanction ou un licenciement, sauf à engager une procédure de licenciement pour motif réel et
sérieux.

Que se passe-t-il si la modification des heures n'est pas formalisée par écrit ?

Toute modification non formalisée par un avenant écrit est réputée nulle et sans effet. L'absence de formalisme expose l'employeur à un
risque de contentieux et de requalification de la rupture en licenciement sans cause réelle et sérieuse.

Quelle procédure suivre pour modifier les heures d'un contrat à temps partiel ?

L'employeur doit informer le salarié par écrit de la proposition, lui laisser un délai raisonnable (recommandé : 8 jours ouvrables minimum)
pour se prononcer, puis rédiger un avenant précisant la nouvelle durée, la répartition des heures, la rémunération et la date d'effet, signé
par les deux parties.

Conditions d’exercice

La modification du nombre d'heures dans un contrat à temps partiel requiert l'accord exprès, libre et préalable du

salarié. L'employeur ne peut imposer unilatéralement une augmentation ou une diminution du temps de travail, sous

peine de voir la modification déclarée inopposable.

Un avenant écrit, signé par les deux parties, est obligatoire pour toute modification du nombre d'heures. L'absence

d'accord du salarié rend la modification nulle et expose l'employeur à un risque de requalification de la rupture en

licenciement sans cause réelle et sérieuse.

Le principe d'égalité de traitement entre salariés à temps partiel et salariés à temps plein doit être respecté,

notamment en matière d'accès à l'information, de conditions de travail et de droits collectifs. Le refus du salarié

d'accepter une modification du nombre d'heures ne constitue pas une faute et ne peut justifier une sanction

disciplinaire ou un licenciement.

Modalités pratiques

La procédure de modification du nombre d'heures comprend plusieurs étapes à respecter scrupuleusement :

L'employeur doit informer par écrit le salarié de la proposition de modification, en précisant la nouvelle durée

de travail, la date d'effet envisagée et les conséquences sur la rémunération.

Un délai raisonnable doit être laissé au salarié pour accepter ou refuser la modification. Bien qu'aucun délai

légal ne soit fixé, il est recommandé de prévoir un délai d'au moins 8 jours ouvrables.

Un avenant au contrat de travail doit être rédigé, mentionnant la nouvelle durée de travail, la répartition des

heures et la date d'entrée en vigueur.

L'avenant doit être signé par les deux parties avant toute mise en œuvre effective de la modification.

En cas de refus du salarié, l'employeur peut soit maintenir les conditions initiales, soit envisager une rupture du

contrat selon la procédure de licenciement pour motif réel et sérieux, en respectant les règles relatives au préavis, à

la motivation du licenciement et à l'encadrement humain de la procédure.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser toute proposition de modification par écrit et de conserver la preuve de la

transmission au salarié, afin d'assurer la traçabilité de la démarche. L'avenant doit être précis quant au nombre

d'heures, à la répartition et à la rémunération, et indiquer clairement la date d'effet.

L'employeur doit éviter de multiplier les modifications successives du contrat, car cela pourrait être interprété comme

une tentative de contourner la stabilité contractuelle et l'égalité de traitement. En cas de modification temporaire du

nombre d'heures (par exemple, pour surcroît d'activité), il convient de recourir à un avenant à durée déterminée,

précisant la période concernée et les modalités de retour à la situation antérieure.

Toute modification non formalisée par écrit est réputée nulle et sans effet. Il est également conseillé d'informer les

représentants du personnel, le cas échéant, conformément aux obligations de consultation prévues par le Code du

travail.

Cadre juridique

Les règles applicables à la modification du nombre d'heures dans un contrat à temps partiel sont fixées par les

articles suivants du Code du travail luxembourgeois :

Articles L.123-1 à L.123-7 : Dispositions spécifiques au travail à temps partiel, notamment sur la définition, la

modification et la protection des salariés à temps partiel.

Article L.121-1 : Principes généraux du contrat de travail, dont la nécessité d'un accord des parties pour toute

modification d'un élément essentiel.

Article L.125-1 : Égalité de traitement entre salariés à temps partiel et salariés à temps plein.

Article L.124-2 : Formalisme de la modification du contrat de travail et nécessité d'un écrit.

Article L.211-1 et suivants : Procédure de licenciement, préavis et motivation.

Article L.414-3 : Consultation des représentants du personnel en cas de modification substantielle des

conditions de travail.

La jurisprudence nationale confirme que la durée du travail constitue un élément essentiel du contrat, dont la

modification requiert l'accord exprès du salarié. Le non-respect de ces dispositions expose l'employeur à des

sanctions civiles, notamment la requalification de la rupture en licenciement abusif et l'octroi de dommages et intérêts

au salarié.

Avant toute modification du nombre d'heures dans un contrat à temps partiel, il est impératif de recueillir l'accord écrit du salarié et de

formaliser la modification par un avenant signé. L'absence de respect de cette procédure expose l'employeur à un risque de

contentieux, de requalification de la rupture en licenciement sans cause réelle et sérieuse, et à des sanctions civiles.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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